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CHRONIQUES et NOUVELLES

CHRONIQUE SUISSE

Le eolonel-commandant de corps H. Bleuler. — Mutations dans les hauts
commandants. — Recrues et grandes manoeuvies. — A propos de l'intervention
des troupes dans los gröves.

Au moment oü les troupes du III" corps (l'armee allaient etre mobilisees

pour leur periode de manoeuvres, elles apprirent que leur chef, le eolonel-
commandant de corps Bleuler, etait oblige de se demettre de son commandement

pour raisons de santö. Depuis une annee döjä, le colonel Bleuler sc

sentait affaibli, sans cependant que son autoritö ct son activite mililaires
parussent devoir en souffrir. Mais quelques jours avant l'entröe en ligne
son etat s'aggrava subitement; il dut s'aliter, force lui fut de renoncer k

une fonction que pendant si longtemps il remplit avec une distinetion k

laquelle chacun a rendu hommage.
Le colonel Hermann Bleuler, qui est äge de 67 ans, etait le plus ancien

colonel de l'armee federale en activite de Service. Son brevet date du 2 juin
1871. 11 etait, k la tete de son corps, le dernier des commandants de corps
d'armee designe lors de la cröation de ces unitös (promotion du 16 octobre

1891). Les changements survenus des lors ont öte, par ordre chronologique,
les suivants:

IVe corps: Colonel Henri Wieland, k Bäle, remplace le 11 avril 1894 paile

colonel Arnold Kunzli, k Ryken. Celui-ci a ete lui memo remplace le

28 novembre 1902 par le colonel Fritz Bühlmann, k Grosshöchstetten,
titulaire actuel du commandement.

IIe corps : Colonel Joachim Feiss, k Berne, remplace le 15 novembre 1895

par le colonel Georges Berlinger, i'i Ganterswil, remplace lui-meme. le

29 novembre 1898, par le colonel Eugene Fahrländer, ä Aarau.
Ier corps: Colonel Paul Cöresole. ä Lausanne, remplace le 22 novembre

1898 par le colonel Arthur de Techtermann, k Fribourg.
Le colonel Bleuler a ete remplacö, comme on sait, ä la tete du IIIo corps

d'armee par le colonel-divisionnaire Ulrich Wille, commandant de la
VIe diviiion, promu commandant de corps. Le commandement de la VIC division

a öte confie au colonel-brigadier Jean de Wattenwyl, de la VI' brigade
d'infanterie, promu divisionnaire.

A ce propos, quelques lecteurs prendront peut-etre quelque interet k la



CHRONIQUE SUISSE 661

statistique dos commandements de divisions pendant les derniöres annees.
Nous adoptons, comme point de döpart, les commandements au 1er janvier
1895.

Ire division: 20 fevrier 1891, colonel Constant David, k Lausanne ; 9

döcembre 1898, colonel Edmond de la Rive, k Geneve ; 15 janvier 1901, colonel
Pierre Isler, k Berno.

II» division: 30 octobre 1891, colonel Arthur de Techtermann, k Fribourg ;

9 decembre 1898, colonel Edouard Secretan, ä Lausanne.
IIP division: 10 decembre 1888, colonel Edouard Muller, k Berne;

15 novembre 1895, colonel Fritz Bühlmann, k Grosshöchstetten ; 28 novembre

1902, colonel Edouard Will, k Nidau.
IVe division: 30 octobre 1891, colonel Alexandre Schweizer, k Zürich:

5 janvier 1900, colonel Hermann Heller, k Lucerne.
Ve division : 20 janvier 1891, colonel Auguste Rudolf, k Berne ; 15 novembre

1895, colonel Arnold Keller, k Berne; 9 decembre 1898, colonel Alfred
Scherz, ä Berne.

VI0 division: 30 octobre 1891, colonel Ulrich Meister, k Zürich ; 5 janvier
1900, colonel Ulrich Wille, k Meilen; 23 aoüt 1904, colonel Jean de

Wattenwyl, k Berne.

VIIe division: 10 decembre 1888, colonel Georges Berlinger, k Ganterswil;
15 novembre 1895, colonel Fröderic Locher, k Zurich; 9 decembre 1898,

colonel Hugo Hungerbühler, k St-Gall; 29 novembre 1901, colonel Hermann
Schlatter (mutation de la VIIIe division).

VHP division: 30 octobre 1891, colonel Eugene Fahrländer, k Aarau ;

9 döcembre 1898, colonel Hermann Schlatter, k St-Gall; 29 novembre 1901,

colonel F. Sprecher von Bernegg, k Mayenfeld.

Les bataillons des recrues des Irc et IP divisions ont partieipö, dans la
division de marche, aux manoeuvres du IIP corps d'armee. Pour leur transport

en Thurgovie, il a fallu une dizaine d'heures de chemin de fer et k peu
pres autant pour leur retour.

II est permis de se demander s'il est opportun de prendre, sur l'instruction
des recrues, deux journees entieres, pour les envoyer aux grandes manoeuvres.

On se plaint de la trop courte duree de l'ecole de recrues; le
Döpartement militaire propose de la prolonger de quinze jours, plus quinze jours
d'instruction militaire preparatoire; la conförence des commandants
supörieurs propose une Prolongation de trente-cinq jours. Cependant, on
consacre deux jours pleins k des transports en chemin de fer, ce qui, pour
l'instruction, represente un döchet correspondant sur le temps insuffisant

döjä dont on dispose. Cela n'est pas logique.
Mieux vaudrait, si l'on veut continuer k appeler les recrues aux grandes
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manoeuvres, organiser le tableau des öcoles de facon k disposer des bataillons

qui sont k proximite du terrain des exercices. Cette annee-ci, par
exemple, si les dates de leurs ecoles de recrues Tavaient permis, les places
d'armes de St-Gall et de Zurich auraient ete mieux indiquees pour fournir
leurs recrues que celles de Lausanne et de Colombier.

** *
La discussion devient assez vive dans les milieux socialistes sur l'emploi

des troupes en cas de greve. Les opinions sont divergentes. Les uns ne
voient dans cette Intervention qu'un moyen des gouvemements d'empöcher
la greve de deployer ses pleins effets; les autres, qui paraissent posseder

une vision plus nette des realitös, y voyent une simple mesure de police
destinee k assurer la liberte de chacun en reprimant la licence. Ces derniers

font observer que les cas peuvent fort bien se produire dans la surexcitation
des esprits, d'agressions des populations contre les grevistes. Ceux-ci
trouveraient alors la plus naturelle du monde la protection qui leur serait assuröo

par la presence de la troupe.
Ce langage est celui du bon sens. Quand un gouvernement cantonal löve

des troupes, ce n'est ni contre les grevistes, ni contre leurs adversaires ;

c'est pour la protection et la tranquillite de tous ceux qui risquent un
dommage du fait des abus dont les mouvements grövistes sont souvent aecom-

pagnes. Si cette protection peut etre accordöe par d'autres moyens que
celui d'une mobilisation, ce n'est ni la troupe ni ses chefs qui s'en plaindront,
au contraire. Pas plus ceux-ci que celle-lä ne se sentent portes k ce metier
de police et de gendarmerie, cela d'autant moins que trop souvent nos
hommes politiques y voient surtout un moyen de rejeter sur autrui le poids
des responsabilites.

Demandez, par exemple, ä l'ancien commandant de place de La Chaux-

de-Fonds, le lieutenant-colonel Robert, ce qu'il en pense.

CHRONIQUE AUTRICHIENNE
(De notre correspondant particulier.)

Le programme d'ötudes pour les Ecoles de cadets.

Le Kormal-Verordnungsblatt du 1er juillet publie un nouveau programme
d'ötudes pour les Ecoles de cadets, ainsi que pour les Ecoles reales militaires
des degres införieurs et superieurs. II constitue une premiere satisfaction
donnee aux nationalistes des diverses parties de la monarchie, en ce qui
concerne la question des langues c'est-ä-dire un aeheminement vers les
reformes dont l'introduction a ete le principal but de la campagne d'obs -
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tructionnisme menöe, Tannöe derniere, par Topposition au Parlement hongrois.
Le nouveau programme d'ötudes introduit, dans les ecoles susmention-

nees, l'enseignement des langues parlees par les troupes des divers
rögiments de Tarmee austro-hongroise ; il fixe, en outre, les principales langues
d'enseignement qui devront etre obligatoirement employees dans chacun
de nos etablissements d'instruction et d'education militaires. On veut arriver
ä ce qu'au sortir de ces etablissements, Taspirant-officier soit suffisamment
maitre de Tidiome des troupes qu'il aura ä Commander plus tard pour qu'il
n'ait plus besoin de se Tassimiler seulement lorsqu'il aura ete incorpore,
comme officier, dans ces troupes.

Toutes les nombreuses langues repandues en Autriche-Hongrie seront
dösormais enseignees et d'un emploi journalier, pour la plupart, dans nos

Ecoles de cadets et röales militaires. II est bon qu'il en soit ainsi, car la
connaissance approfondie des divers idiomes et dialectes parlös dans une
armöe trös polyglotte, comme Test Tarmöe austro-hongroise, reprösente,

pour chacun des officiers de Tarmöe en question, un gain net. II est meme
indispensable qu'un officier possöde ä fond la langue de ses hommes, car
c'est lä un facteur qui exerce une influence considörable sur la diseipline.
II est evident qu'un chef aura beaucoup plus d'autoritö sur ses hommes ct

que ceux-ci le respecteront bien davantage et lui seront bien plus attachös

s'il manie facilement leur langue que s'il n'en sait pas le premier mot ou

s'il la parle incorrectement.
Une circulaire explicative qui aecompagne le programme d'ötudes sus-

mentionnö enumöre d'abord les langues considöröes comme « langues de

regiments », puis les branehes qui devront etre enseignöes, les unes en

allemand, les autres en magyar, d'autres en allemand et en magyar, d'autres
en croate, d'autres en allemand et en croate.

Comme «langues de regiments », la circulaire indique les langues nationales

suivantes : le magyar, le tchöque, le polonais, le ruthene, le croate,
le slovaque et Titalien. Comme langues officielles d'enseignement. eile prescrit

: pour les Ecoles de cadets d'infanterie de Budapest, Pressbourg,
Kaschau, Temesvar et Hermannstadt, puis pour les classes paralleles
hongroises de TEcole de cadets de cavalerie et d'artillerie, l'allemand et le

magyar; pour les Ecoles de cadets d'infanterie de Kamenitz et de Karlstadt,
l'allemand et le croate; pour toutes les autres Ecoles l'allemand.

Pour donner une idee approximative de la place qu'occupe l'enseignement

bilingue dans le nouveau programme d'ötudes, nous dirons que, sur
38 heures de legons par semaine, les eleves de lre annee d'une Ecole de

cadets hongroise auront 21 heures de theories en magyar, 12 */» heures en

allemand et 41jt heures de cours pratiques en langue mixte; ceux de

4C annee 22 heures de thöories en allemand, 7 '/» heures en magyar, 6 i\1
heures de cours pratiques et 2 de theorie en langue mixte.
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Evidemment, on cree ainsi un Systeme d'enseignement tres complique,

qui ne pourra etre adopte definitivement que s'il fonctionne bien ä l'usage.
Les modifications apportöes aux anciens programmes d'ötudes seront
successivement introduites dans les classes införieures k partir de la prochaine
annee scolaire. Le nouvel enseignement des langues, comportant un nombre

supplementaire d'heures de lecons, commencera ögalement Tannee prochaine
dans toutes les classes.

En ce qui concerne la creation de classes paralleles ou de groupements
d'eleves speciaux dans les Ecoles oü l'enseignement devra etre donnö en

deux ou plusieurs langues, la circulaire prescrit ce qui suit :

A TEcole de cadets d'artillerie et de cavalerie, les ressortissants hongrois
de chaque volee — ä l'exception des Croates — devront etre reunis en
subdivisions speciales ou classes paralleles auxquelles pourront se joindre, sur
leur demande, d'autres eleves non Hongrois, mais dejä maitres de la langue
magyare. Les autres öleves devront etre röpartis en deux groupes : Tcheqties
et Polonais ä TEcole de cadets de cavalerie, Hongrois et Croates ä TEcole
de cadets d'artillerie de Traiskirchen. On tiendra compte, pour cette röpartition

en groupes, du libre choix de Telöve ou de sa langue maternelle.
Des groupements analogues pour Tetude des langues devront etre ögalement

organises dans d'autres Ecoles, par exemple ä Vienne, oü les cadets

etudieront ainsi les langues magyare, tchöque et polonaise.
Une circulaire ministerielle speciale, adressee aux commandants de tous

les etablissements d'instruction et d'education militaires, traite, avec plus
de details, du plan et du but de l'enseignement, des matieres sur lesquelles
il doit porter, de la distribution des heures d'ötudes, etc. On y maintient Ies

prineipes suivis jusqu'ici : equivalence aussi complete que possible des

programmes d'ötudes dans les deux genres d'etablisssements d'instruction et
d'education militaires, Ecole de cadets et Ecoles reales : possibilite pour les

eleves des Ecoles de cadets d'entrer dans les Academies militaires et pour
ceux des deux genres d'ötablissements de se presenter aux examens de

maturitö, etc.

Le nouveau Systeme d'enseignement en plusieurs langues apporte des

modifications profondes aux programmes jusqu'ici en vigueur. II a ete etudie

avec beaucoup de soin. Reste ä voir, apres qu'il aura etö applique pendant
un certain temps, quels en seront les resultats pratiques. Pour Tetude des

langues, il est prövu de 8 ä 15 heures de lecons pai- semaine, soit un tiers,
en moyenne, du total hebdomadaire des heures de legons. C'est beaucoup
et cela reduit, dans une forte mesure, le temps consacre ä Tetude des

sciences et aux travaux pratiques militaires, mais ilnefaut pas oublier que
cet enseignement des langues n'a etö introduit quo sous la pression des evöne-

ments politiques, ensuite de la campagne acharnee menee par les nationa-
listes hongrois et tcheques. II est certain que ce nouvel enseignement impo-
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sera un surcroit de travail considerable aux eleves, dejä passablement

charges sous le regime scolaire actuel; aussi a-t-on songe ä alleger leur
täche en leur adjoignant des officiers « corepetiteurs et öducateurs », sorte
de precepteurs qu: auront pour mission de s'oecuper d'eux en dehors des

heures de lecons proprement dites, pour les diriger et les assister et de les

faire progresser plus rapidement dans l'ötude des langues, en surveillant

leurs devoirs et en les aidant, ä l'occasion, ä pröparer ceux-ci.
Ces officiers continueront ä faire partie des unitös de troupes auxquelles

ils appartiennent. Ils seront appeles provisonement, au für et ä mesure des

besoins, et attaches, pour commencer, aux classes inferieures des Ecoles de

cadets et röales militaires. Leur Situation comme membres du personnel
enseignant de ces Ecoles sera reglee ultörieurement. Ils fonctionneront pendant
quatre annöes consöcutives — pour aecompagner les memes eleves de classe

en classe des leur entree äleur sortie de TEcole — ou tout au moins jusqu'ä ce

qu'ils aient fourni des preuves süffisantes de leur savoir et de leurs aptitudes
pödagogiques. Ils pourront postuler alors les fonctions de maitres definitifs;
auquel cas ils seront nommes de preference aux autres candidats ä ces fonctions.
Les titulaires de ces nouvelles places de « compötiteurs et öducateurs »

seront choisis parmi les officiers ayant dejä rempli un emploi pedagogique,
pendant trois annees au moins, dans une division inferieure. Ils doivent etre

celibataires et possöder, avec la connaissance tres approfondie de l'allemand
ot d'une autre langue repandue en Autriche-Hongrie, des aptitudes pödagogiques

constatees par des temoignages excellents, faisant prövoir qu'ils
seront, soit comme « corepetiteurs », soit, plus tard, comme maitres döfi-

nitifs, absolument ä la hauteur de leur täche.

CHRONIQUE FRANCAISE

(De notre correspondant particulier.)

Aux manceuvres du nord-ouest. — La question du havresac. — La tenue. —
L'affäire Dautriche. — L'education morale. — A Saint-Cyr. — Le general
Decharme et le gönöral Pelloux.

J'ai profitö pour ecrire cette chronique du retard annonce pour la presente
livraison. Puisque les grandes manceuvres suisses ont determine ce retard,

j'ai pense que l'occasion etait bonne pour faire des grandes manoeuvres
francaises un compte-rendu moins hätif que les autres annees. Et, comme
Ta dit Pascal, ä moins que ce ne soit Voltaire, j'ai trouve le temps d'etre
bref, plus bref que de coutume.

Vous savez que nous avons eu deux corps d'armöe qui se sont battus

1904 43
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Tun contre Tautre dans TEst, sous la direction du genöral Brugere, et deux

qui se sont battus dans TOuest, sous la direction du general Hagron.
Je crois vous avoir dit pour quelles raisons je preferais aller voir celles-ci:

on cn a ecarte la curiosite ; le ministre, qui a ete dans la Cöte d'Or, son pays,

y a emmene les officiers etrangers, mais je savais que la besogne qu'on
ferait dans TEure n'en serait pas moins bonne : au contraire. Je savais
aussi qu'on preferait y travailler sans temoin, ce qui augmentait mon desir
d'en etre. Et puis, le general Hagron, c'est le soleil levant, dont il est agröable
de contempler les rayons.

Je n'ai pas ä regretter ma dötermination, encore que j'aie trouve, ä ce

que j'ai vu, moins d'interet que je ne m'y attendais. Mais j'ai oui dire que
ce qui s'etait passe en Bourgogne etait moins interessant encore. Et puis,

je connais sur le bout du doigt la « maniere » du general Brugere.

Son successeur eventuel est moins petulant, en meme temps que moins

replet. C'est un homme froid, plutöt emaeiö. D'ailleurs autoritaire et cour-
tois. Ancien officier d'etat-major, il ne se pique pas d'etre un thöoricien. II
ne professe aucune doctrine absolue, et se contente d'examiner les questions
avec un esprit aussi degage que possible de prejuges.

Dans ces trois periodes de trois jours, il a montre beaucoup do nettete,
d'ordre, de calme, de continuite. De plus, dans les conförences qui ont suivi
chaque periode, il a expose d'une facon qu'on a ete unanime ä trouver ma-

gistrale les enseignements qui decoulaient des opörations effectuees. Bref,
il a produit une excellente impression.

Pendant trois jours d'affilöe, les troupes restaient sous le commandement

des memes chefs pour l'accomplissement d'un theme unique.
Ce theme etait ä la fois tres simple et tres large. En principe, le genöral

directeur se contentait de le donner et s'abstenait d'intervenir, sauf pour
faire sonner la cessation de la manoeuvre. Cependant, il ordonna ä Tun des

partis, dans la nuit du 6 au 7, d'executer une marche retrograde, avec
changement de front, ä la faveur des tenebres. C'est lä ce que les collegiens

appellent une « colle » ou une « attrape ». Bien qu'on füt prövenu qu'il
devait se passer quelque chose cette nuit-lä, il s'ecoula longtemps avant que
la fuite de ce corps d'armee arrivät ä la connaissance de Tautre, et, quand
celui-ci se mit ä la poursuite de celui-lä, il etait trop tard. Cette petite
expörience m'a beaucoup plu, et je voudrais qu'on en fit souvent de semblables.

Elle a montre que les etats-majors, pris au döpourvu par la nouvelle d'une

Situation inopinee, sont fort embarrasses pour prendre des dispositions
convenables. De part et d'autre, les ordres donnes n'ont pas fait honneur aux
auxiliaires du commandement et au commandement lui-meme.

Mais je n'en ferai pas un crime ä d'autres qu'au general directeur qui
avait rendu la partie difficile, comme ä plaisir, en mettant ä la tete des
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corps d'armee des göneraux en quelque sorte improvisös et qui ne connaissaient

point le personnel de leur quartier gönerai.'II Ta fait pour preparer
au commandement le plus grand nombre de generaux possible, mais je crois

que, en instruction, il faut chercher ä donner la science integrale ä quelques

esprits superieurs, en renoncant ä donner une demi-science ä la foule.

Que de fois ne me suis-je pas ölevö contre la pratique de certains
commandants de compagnie qui, en route, changent chaque jour leur caporal
d'ordinaire, afin d'avoir un plus grand nombre de caporaux qui aient passe par
cet emploi. Eh! oui, ils y ont passe, mais il aurait fallu qu'ils y restassent.
En ne faisant qu'y passer, ou ils se desinteressent de leur devoir dont ils

s'acquittent vaille que vaille, ou, s'ils s'y appliquent consciencieusement, ils
sont effrayös par Tönormite et la complexite de la täche. Ils prennent des

taupinieres pour des montagnes. En persöverant, ils auraient vu les choses

avec leurs dimensions vöritables; ils auraient fini par faire leur mötier
comme en se jouant. A partir de ce moment, si on les laisse en fonctions,
leur service marche bien et la troupe est mieux nourrie: mais ils ne se

perfectionnent pas. C'est alors qu'il convient de les remplacer par d'autres,
des novices, qui, ä leur tour, se mettent au courant. Do la sorte, on en a

instruit deux ä fond, tandis que, par Tautre methode, on en a ä peine de-

grossi une dizaine ou une douzaine.
Je n'hesite pas ä blämer cette maniere de faire, et je m'ötonne que le

gönöral Hagron ait cru devoir Tadopter.
II a supprime les gönöraux de division. II a fractionne le corps d'armöe

en quatre brigades, sans intermödiaires, ces brigades etant mixtes, c'est-ä-
dire composöes de deux rögiments d'infanterie, d'un ou deux groupes
d'artillerie, d'un escadron de cavalerie, d'un detachement du genier Ce fractionnement

a du bon, surtout dans les regions oü ont eu lieu les premiöres
rencontres. II m'a semblö que, sur les plateaux denudös oü on a manoeuvre
le 14 et le 15, si j'avais etö ä la tete d'un corps d'armee, j'aurais pröförö
avoir affaire ä deux divisionnaires dont chacun aurait commande ses quatre
rögiments d'infanterie sans interposition de gönöraux de brigade. II est
certain qu'il est bon de simplifier les rouages ; mais il ne faut pas avoir le feti-
chisme de la simplification. La suppression des divisionnaires peut avoir du

bon; la suppression des brigadiers peut en avoir aussi; le maintien du statu

quo, c'est-ä-dire la conservation des uns et des autres, peut en avoir ögalement.

Avec la tournure de mon esprit, qui est conservateur, je crois bien

que c'est vers cette Solution que j'inclinerais.
D'autres experiences encore ont ötö faites au cours de ces manoeuvres,

mais independantes, celles-lä, de l'action propre du general Hagron.
D'une part, le comite de Tinfanterie a propose de modifier le chargement

du fantassin en Tallegeant d'une partie du contenu de son havresac, et en
mettant cet excedent sur des voitures qui prendraient la place des voitures de
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cantiniöres. On aurait, de plus, substitue un tricot et des espadrilles, comme

rechanges, ä la veste et 'aux « chaussures de repos », c'est-ä-dire aux
souliers.

Que les pantoufles et les Jerseys experimentes aient donnö prise ä do

graves critiques, etant mal confectionnös, ce n'est pas lä une raison
süffisante pour rejeter le Systeme du comite de Tinfanterie.

La question est d'abord de savoir si le soldat doit porter tous ses effets

sur son dos, afin de les avoir sous lamain!.. (Lorsqu'il etait professeur d'art
militaire ä Saint-Cyr, le colonel de la Barre-Duparc ne manquait pas de dire

que, en traversant un guö, les cavaliers tenaient leur sabre entre les dents,

afin d'avoir toujours une arme sous la main... Eh bien, alors. n'ai-je pas Ic

droit, moi?...) La seconde question est de savoir si, apres avoir considere

comme avantageux d'avoir im sac rigide, on veut en revenir au sac mou

qui a fait les campagnes de la Revolution et de l'Empire. (Mais il y a

prescription.) La troisieme question est de savoir si ce sac, rigide ou non, doit

porter sur les öpaules ou prendre appui sur les reins. C'est de quoi on dis-

serte sans arriver ä s'entendre. On s'entend d'autant moins, ä ce que je
crois, qu'on ne s'öcoute guere. Ou, en tous cas, on n'a pas Tair de s'öcouter.

Inutile de dire que l'experience des grandes manceuvres n'a rien de

probant et que les intransigeauces adverses n'y ont trouve aucune raison

pour changer d'attitude. Chaeune (Teiles s'y est confumee dans ses opinions.
Que dirai-je de la tenue boer? Le chapeau n'a pas lait mauvaise contenance

sous une pluie qui n'a pas laisse que d'etre forte. Le reste du
vötement est assez seyant en campagne, quoique sa couleur — un bleu indecis

— lui donne Tair sale. L'inconvenient de la vareuse, c'est que le soldat qui
en est habille porte sa capote sur le havresac, ce qui Talourdit et le sur-
öleve. Or, on travaille ä Talleger et ä Tabaisser, ne füt-ce que pour permettre

le tir dans la position couchee. C'est une position dans laquelle je n'ai
jamais vu l'infanterie. Quand je dis que je nc Tai jamais vue se coucher, il
faut s'entendre. Car, par exemple, le 14, ä 10 heures, les soldats d'un
bataillon ötaient bei et bien etendus de tout leur long sur les chaumes de

Thessilly. Mais, ä cette heure-lä, c'est ä Chataincourt qu'on se battait, ä plus
d'une heure en avant. Le bataillon dont je parle etait en reserve fort
öloignee, vous le voyez. Ce que je dis s'applique ä la ligne des feux, oü les

tirailleurs m'ont paru ne jamais vouloir se coucher.

Le capitaine Vial a construit une lampe ä magnösium munie d'un reflec-

teur, gräce auquel la lumiere peut etre envoyöe ä plusieurs kilometres de

distance. Ce moyen permet d'öclairer, par des lueurs plus ou moins analogues

ä celles qui aecompagnent les detonations dansle tir reel, les objectifs
sur lesquels les batteries sont censees tirer, afin que ces objectifs n'en igno-
rent et qu'ils ne puissent nier qu'ils se soient trouves en butte aux coups
de Tennemi.
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L'appareil Vial m'a paru d'une utilite contestable et d'une chertö
incontestable. Son fonetionnement m'a Tair de n'etre pas bien assure, meme

quand le soleil permet de ne pas recourir au magnesium. II est vrai que je
suis un peu prevenu contre lui, ne füt-ce que par Textreme simplicite et le
bon marche presque excessif d'un dispositif imagine dans le meme but par
le commandant Gerard, dispositif dont on trouvera la description avec figures

ä l'appui dans la Revue du cercle militaire.
Mais je dois ä la verite de proclamer que des comptes-rendus des

manoeuvres de TEst reprösentent comme ayant fait merveille en Bourgogne ce

qui m'a paru, dans TEure, etre plutöt mödiocre. Je me garde donc bien de

vouloir etre trop affirmatif.
Pour en finir avec ce que j'ai vu du 5 au 15 septembre, je dirai que je

n'ai pas constate de grands changements dans Tattitude des troupes et dans

le fonetionnement des divers services : les fautes que j'avais vu commettre,

je les ai reconnues encore cette annöe au passage. Mais je conviens que je
dois etre un observateur partial : les choses qui frappent mon regard sont
celles qui ont l'habitude de le frapper. J'ajoute ou plutöt je röpete que

j'ai peine ä croire qu'on puisse en dix jours se former une opinion serieuse

sur la multitude des sujets qui se presentent. Ma conclusion portera donc

sur un unique point: sur le general Hagron. Et eile sera qu'il m'a fait Teffet

d'etre quelqu'un.

J'ai dit, le mois dernier, que c'etait pendant la correction des epreuves
de ma chronique que j'ai appris l'incident Dessirier.

Je n'avais pas eu le temps de me renseigner exaetement sur cet
incident. J'ai recueilli depuis les quelques details complementaires que voici:

C'est le general Andre qui avait donne Tordre d'incarcörer Tarchiviste

Dautriche; ä la suite de quoi, le gouverneur militaire de Paris jugea que,
du moment qu'un subalterne etait compromis, ses superieurs devaient etre

tenus comme coupables en vertu du principe de la responsabilite.
Conformement ä ce beau raisonnement, il fit emprisonner les officiers du bureau

incrimine.
Quand les defenseurs du capitaine Francois et consorts demandörent

que leurs clients fussent mis en liberte provisoire, le gouverneur de Paris

s'adressa au ministre pour savoir ce qu'il devait faire.
Le ministre commenca par nc point repondre.
Le gönerai Dessirier alors reclama un avis ferme, et le general Andrö lui

fit connaitre qu'il n'avait qu'ä agir dans Ia plönitude de ses pouvoirs et

selon sa conscience.

Aprös huit jours de röflexion, le gouverneur se döcida ä elargir les pre-
venus.
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Cet incident, d'ailleurs, parait aujourd'hui bien oublie, et je ne Tai

evoquö que dans « Tinteret superieur de la verite ».

* " *
Le ministre vient de faire paraitre, sous Tinspiration evidente de son

chef de cabinet, plusieurs circulaires relatives ä l'enseignement moral, aux
conförences ä la troupe, aux distractions ä lui offrir pendant la veillee, ä la
creation de salles de lecture, ä la transformation des refectoires en lieux
d'ötudes et de divertlssement.

Tout cela est fort joli. On sait que, pour ma part, je m'y interesse beaucoup.

Mais, tant qu'on en sera au rögime des circulairös, je ne trouverai

pas qu'un grand progres soit accompli.
Ce que je remarque, c'est que cette diseipline, dont on dit qu'elle fait la

force principale des armees, cette education morale, dont on celebre les

vertus, personne ne s'en pröoecupe aux grandes manceuvres, par exemple,
ou elles sont mises Tune et Tautre ä de rüdes epreuves. Eh, lorsqu'un chef
vient inspecter une troupe, il s'inquiöte du casernement, de la tenue, de

l'exercice, du maniement d'armes, de la mobilisation, des approvisionnements,

de tout enfin, sauf de l'etat moral de cette troupe. II croit en avoir
assez fait, ä cet egard, en parcourant les folios de punition.

II s'est passe ä Saint-Cyr un incident qui n'a pas ete sans provoquer
quelque tapage et qui, sans doute, hätera une röforme que beaucoup de

personnes reclament.
Un eleve, exaspere d'entendre ses camarades chanter ä ses oreilles des

cantiques et des chants röactionnaires, riposta par TInternationale. En suite
de quoi, il fut juge partisan de Tinternationalisme, c'est-ä-dire antipatriote et

antimilitariste. Et on estima, non sans raison, qu'un officier ne pouvait legi-
timement professer des sentiments aussi contraires ä l'essence meme de sa

profession.
Mais laissons les details de Taffaire, au sujet desquels d'ailleurs circulent

des versions qui sont en complet dösaecord.

Toujours est-il que le ministre a prescrit une enquete sur l'etat des

esprits et des choses ä TEcole speciale militaire. Le general Bazaine-Hayter.
qui en a ete charge, n'a pas eu de peine ä constater que ce grand College

a tous les defauts des internats, defauts qu'a encore aggraves la mentalitö

speciale de notre corps d'officiers. Tous les germes de particularisme se

developpent dans ce milieu fermö, et, en vase clos, la fermentation est vio.
lente. Des traditions fächeuses qui pesent sur TEcole elevent encore la
temperature des passions, comme un poids mis sur la soupape de sürete
d'une chaudiere. 11 faut se häter de changer les moeurs de notre grand
söminaire d'officiers. Plus on traitera ceux-ci en collegiens, plus ils tarde-

ront ä devenir des hommes. Et c'est d'hommes veritablement hommes que



CHRONIQUE FRANgAISE 671

notre armee a besoin. Elle renferme beaucoup de « boneleves » de « fort-
entheme ». Elle manque d'officiers qui aient du caractere et de la virilite.
La minorite qui en a est si faible qu'elle est etouffee par la masse des autres.

Si conservateur que je sois, je souhaite une reforme. Puisse-t-elle seulement

etre judicieusement coneue et inteOigemment effectuöe.

Le gönerai Decharme, commandant le XIP corps d'armöe, vient d'etre
invite ä faire ses malles et ä quitter l'hötel qu'il oecupe ä Limoges. On com-
mente assez vivement cette mesure. On aurait mieux fait de commenter le

choix de ce divisionnaire pour le poste qu'il oecupe. Connaissant ses
opinions politiques et le reste, j'ai öte surpris, pour ma part, que le general
Andre, qui les connait bien, lui aussi, ne se soit pas fait scrupule de le

nommer. J'ai etö plus surpris encore quand, Tayant vu ä Toeuvre, Tan
dernier, aux manceuvres du genöral de Negrier, j'ai constate qu'on ne le remer-
ciait pas. On dit qne c'est le dit gönöral de Negrier, venu ä resipiscence,
qui a döterminö le ministre ä cette exöcution. II n'y apas lieu de s'en emou-
voir. Le genöral Decharme est invite ä aller planter ses choux : c'est
toujours mieux que d'aller au cafe, comme dit Tautre.

On a reprochö au gönerai Pelloux, qui commande le II6 corps d'armee

(Nantes), d'avoir officiellement encourage les officiers sous ses ordres ä la
delation, dans des discours publics prononces ä l'occasion de sa prise de

commandement. Mes renseignements, que je crois tres sürs, opposent ä cette
Information une dönegation formelle. Le general Pelloux a energiquement
recommande le loyalisme ä ses subordonnes. II leur a dit qu'ils ne devaient
rien faire contre la Republique qu'ils servent. 11 a ajoutö que, s'ils se ren-
daient coupables de cette fölonie, il leur en cuirait, et qu'ils devaient se

retirer spontanement de Tarmee s'ils ne se sentaient pas hommes ä sacrifier
leurs secretes preferences personnelles aux regles de la profession qu'ils
avaient embrassee.

Mais tel est l'ötat des esprits chez nous que ce langage correct y est
considere comme subversif, et que la calomnie met tout en oeuvre contre le

general qui s'exprime avec cette nettete.



REVUE MILITAIRE SUISSE

CHRONIQUE ITALIENNE
(De notre correspondant particulier.)

Essais d'equipement. — Les greves et Tarmee. — Manceuvres.

Comme en Autriche, comme en France, comme en Suisse, nous cher-
chons les moyens d'allöger le paquetage de nos soldats. Des experiences
sont en cours dans un regiment d'infanterie. Si elles aboutissent, elles pro-
fiteront ä tous nos fantassins, ligne. chasseurs ä pied et chasseurs .alpins-

La diminution du poids est obtenue par les moyens suivants: 1. Remplacement

du havresac actuel par un sac de toile. 2. Adoption comme seconde

paire de souliers d'un brodequin de quartier. 3. Disparition du veston de

toile, d'une paire de guetres et d'une brosse. On obtient ainsi une reduction
de 300 grammes.

Le nouvel equipement se propose aussi une meilleure repartition de son

poids. Les cinq paquets de cartouches et les deux boites de conserve de

viande portös jusqu'ici dans le havresac, seront places dorenavant dans le

sac ä pain, sauf un des paquets de cartouches qui peut etre löge dans les

cartouchiöres. Ce procödö permet de saisir plus rapidement los munitions.
Le havresac actuel offre de nombreux inconvenients. II courbe le soldat

dans sa marche; il empeche de mettre en joue avec aisance; si la couverture

de campagne est arrimee, cela devient une science que d'entrer dans

un wagon de chemin de fer. Enfin les courroies sont difficiles ä crocher et

ä decrocher. Le sac ä l'essai elimine tous ces inconvenients.
Mais il y a d'autres innovations :

Le kepi actuel, lourd, visible ä grande distance, est remplace par im
boret leger, difficilement perceptible de loin. Le sac ä pain, lourd aussi et

malcommode en sa forme actuelle, est remplace par im modele plus
pratique, pouvant renfermer sans difficulte les vivres de reserve et les paquets
de cartouches ä cöte du pain, et construit de teile sorte qu'il est beaucoup
plus aisö pour le soldat de saisir les objets qu'il contient. L'usage du bidon
attachö au sac ä pain est ögalement facilite. On peut, au surplus, si Ton

n'emporte pas le havresac, porter le sac ä pain sur le dos.

Les nouvelles cartouchiöres, ä parite de poids et de volume, contiennent
quatre chargeurs de plus. Elles ne sont plus doublöes d'une laniere de fer
blanc dont Teffet etait de les alourdir et de les deformer.

Les souliers de quartier, legers et souples, permettent au soldat eclope
de marcher avec moins de fatigue. Enfin les piquets de tente, trop longs et

genants dans le rang, sont öchangös contre des piquets plus courts.
II faut attendre maintenant les resultats des essais.
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Au moment oü je vous ecris, l'agitation est grande dans plusieurs villes
d'Italie. Les associations socialistes croient devoir protester, en proclamant
la greve, contre l'emploi de Tarmee dans la repression de certains troubies

ruraux ou ouvriers.
II est juste de faire remarquer que dans la plupart des cas sur lesquels

les manifestants insistent, la troupe n'est pas intervenue, mais uniquement
la gendarmerie dont c'est la mission d'intervenir quand Tordre est trouble

quelque part. On a constate que dans un cas les carabiniers avaient tirö
trop rapidement sur des ouvriers qui les attaquaient, et saus avoir attendu
Tordre de leur chef. Des eventualitös de ce genre peuvent se produire; il
n'en resulte pas que Tarmöe soit, comme on le prötend, un pouvoir despo-

tique prepare pour tirer sur le peuple.
II ne faut du reste pas s'exagörer la portee de ces manifestations; elles

rentrent dans un plan de politique generale du parti; celui-ci croit avoir
trouve un thöme ä popularitö en rendant toujours Tarmee responsable de

tout ce qui arrive sur un point quelconque du territoire national. Cela n'öte

rien au sentiment du devoir qui se conserve intact dans les troupes.

Pendant le mois de septembre, nous avons eu en divers lieux des exercices

en campagne, mais pas de grandes manoeuvres. Le Ve corps ä Verone

a exöcute cependant une serie d'exercices ä la frontiere nord, du cötö

autrichien; trois regiments alpins avec plusieurs compagnies de milices
mobiles et le groupe d'artillerie de montagne de la Vönötie y ont pris part. Les

resultats paraissent avoir ötö satisfaisants.
Les principales manceuvres ont ete celles de debarquement vers le golfe

de Gaete. Y ont pris part, comme troupes de terre, du cöte du döfenseur,
trois brigades d'infanterie, un rögiment de cavalerie, un groupe d'artillerie,
une brigade de milice territoriale de trois regiments et des detachements
des services auxiliaires. Du cöte de Tattaque, les troupes de debarquement
ont comporte une brigade d'infanterie, un bataillon de bersagliers, trois
escadrons de cavalerie, deux batteries de campagne et une compagnie du

genie. Ces troupes appartiennent au Xc corps d'armee. Le commandant du

corps, lieutenant-general Valles, a dirige les manceuvres.
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